
 
 

AVIS DE PROMULGATION 

 
RÈGLEMENT P.-473   

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES EMPLOYÉS DE LA VILLE 
DE POHÉNÉGAMOOK 

 
AVIS PUBLIC est, par les présentes, donné par la soussignée : 
 
QUE le conseil municipal a présenté et déposé, lors de la séance spéciale du 25 avril 2022, le projet de règlement 
P.-473 avec avis de motion ; 
 
QUE le conseil municipal a adopté, lors de la séance ordinaire du 2 mai 2022, le règlement P.-473 ; 
 
QUE le règlement P.-473 remplace le règlement numéro P.-428 adopté le 5 novembre 2018 ; 
  
QUE le règlement P.-473 a pour objet d’énoncer les principales valeurs de la Ville de Pohénégamook en matière 
d’éthique et les règles qui doivent guider la conduite des employés municipaux selon les mécanismes 
d’application et de contrôle prévus à cet effet ; 
 
QUE le règlement P.-473 entre en vigueur conformément à la Loi le 4 mai 2022, jour de sa publication ; 
 
QUE toute personne intéressée peut consulter ledit règlement sur le site web de la Ville à 
www.pohenegamook.net, ou au service du greffe de l’hôtel de Ville, du lundi au vendredi, sur les heures de 
bureau, au 1309 rue Principale. 
 
 
DONNÉ À POHÉNÉGAMOOK, 
ce 4e  jour de mai 2022. 
 
 
Lila Levasseur, adjointe au greffe 
 
 

 
CERTIFICAT DE PUBLICATION 

 
Je, soussignée, Lila Levasseur, adjointe au greffe de la Ville de Pohénégamook, certifie sous mon serment 
d’office que j’ai publié le présent avis en affichant une copie entre 16 h et 17 h le 4 mai 2022 sur le babillard situé 
à l’entrée de l’hôtel de ville, et en le publiant sur le site Internet de la Ville au www.pohenegamook.net . 
 
 
EN FOI DE QUOI, j’émets ce certificat le quatrième jour de mai 2022. 
 
 
 
Lila Levasseur, adjointe au greffe 
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